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Séance du lundi 22 mars 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 29 mars 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le vingt-deux mars à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Christel BOUBERT 
(présente à partir de la communication n°3), Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Virginie 
LAMBERT, Agnès MONTRICHARD, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Agnès SIBILLE donne pouvoir à Edith LEROUX 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Aline MARECHAL 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 22 mars 2021 

 

2021.03/41 

ÉDUCATION JEUNESSE – SIGNATURE DES CONVENTIONS D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 
DANS LE CADRE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE  
 

Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire – C’est en fin d’année 2019 que la ville a été 
informée par la CAF que son Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), qui arrivait à échéance le 31 décembre 
2019, serait remplacé par de nouvelles modalités de contractualisation et de financement. 
 

Début 2020, de nouvelles précisions nous étaient apportées. La convention d’objectifs et de gestion 

2018 - 2022 de la CAF mentionne que les CEJ ont vocation à disparaitre d’ici 2022 pour être 

remplacés par la Convention Territoriale Globale, (CTG). Cette dernière est le contrat d’engagements 

politiques entre la collectivité locale et la CAF pour maintenir et développer les services aux familles, 

sur l’ensemble des champs d’intervention de la CAF (enfance, jeunesse, parentalité, animation de la 

vie sociale, logement, handicap, etc…). C’est aussi la condition nécessaire pour bénéficier du 

financement « bonus territoire » inscrit dans les Conventions d’Objectifs et de Financement, (COF) 

en remplacement de la prestation de service enfance jeunesse. 

 
Plusieurs temps d’échanges, dont le dernier en date du 12 février 2021 avec la direction de la CAF de 

Seine-Maritime, ont permis de poser des modalités de travail et d’arrêter par courrier, un calendrier 

de mise en œuvre. Les grandes lignes de cette approche peuvent être résumées ainsi : 

 

La Convention Territoriale Globale (CTG) : 

 

Signature en fin d’année 2021. La CAF a informé la ville de son intention de signer cette convention 

avec la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole. Le Directeur de la CAF souhaite rencontrer 

le Président de la Communauté Urbaine dans ce sens.  

 

Elaboration d’un diagnostic social par la ville. Phase réalisée en fin d’année 2020 et à compléter en 

2021. 

 

Elaboration d’un pré-plan d’actions avec la prise en compte d’une clause de revoyure. 

Cheminement avec les acteurs locaux pour arrêter un plan d’actions et définir les axes et enjeux qui 

seront annexés à la Convention. Comme indiqué, ils pourront porter sur l’enfance, la jeunesse, la 

parentalité, mais aussi le logement, les séniors, l’accès aux droits, l’inclusion numérique, l’animation 

de la vie sociale. Ce contrat se veut ainsi plus large que le Contrat Enfance-Jeunesse. 

 

D’un point de vue stratégique, l’élargissement de cette convention à d’autres thématiques que la 

jeunesse permet également de devenir un outil opérationnel de coordination entre les acteurs du 

territoire qui agissent pour les services à la population. 



Les Conventions d’Objectifs et de Financement, (COF) : 

Elles traduisent financièrement les contenus de la CTG et en sont le préalable. C’est dans ce sens 

qu’elles vous sont présentées dès maintenant pour garantir à la fois le prolongement des 

financements du Contrat Enfance Jeunesse et préfigurer les actions de la future Convention 

Territoriale Globale. 

Elles portent sur l’année 2020, car les aides de la CAF sont versées en N+1. 

Elles reprennent et traduisent un existant de manière à ce que la ville ait la garantie du maintien de 

ses financements antérieurs (Pour mémoire : 183 000€ en 2019). 

 

A noter que La CAF fléchera désormais ses aides « Enfance/Jeunesse » directement aux associations 

concernées ne passant plus par les collectivités signataires de contrats. Le centre social AMISC et 

l’AFGA connaitront une application de cette mesure à l’échelle de notre territoire. 

  

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU la convention d’objectifs et de gestion 2018/2022 ; 

VU les conventions d’objectifs et de financements ; 

 

CONSIDÉRANT : 

- La participation à la concrétisation de la Convention Territoriale Globale par la signature de 
Conventions d’Objectifs et de Financement relatives au Relais Assistants Maternels, 
l’extrascolaire, le périscolaire, le BAFA et le poste de pilotage. 

 

Sa commission municipale n°1, Vie éducative réunie le 9 mars 2021, consultée ; 

VU le rapport de Madame la 1ère Adjointe au Maire, chargée de l’enfance, de la vie éducative, de la 

jeunesse, de l’environnement et des transitions écologiques ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer les Conventions d’Objectifs et de Financement dans le 
cadre de la Convention Territoriale Globale avec la Caisse d’Allocations Familiales 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2021 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 422 

Nature et intitulé : 7478 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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